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5. QUALITÉ DES SOINS

5.8. Surmortalité due aux troubles mentaux

La surmortalité est le ratio du taux de mortalité des patients
ayant un trouble mental sur le taux de mortalité de la popula-
tion globale. Une valeur supérieure à un implique que les per-
sonnes souffrant de troubles mentaux présentent un risque de
décès plus élevé que le reste de la population.

On relève plusieurs raisons pour lesquelles les personnes qui
souffrent de troubles mentaux présentent des taux de morta-
lité plus élevés que la population en général. On peut par
exemple citer des taux de suicide et d’accident plus élevés
ainsi qu’une plus grande prévalence de comorbidités ou de fac-
teurs de risque comme le tabac, l’abus d’alcool et de drogues et
les effets secondaires des médicaments psychotropes
(Nordentoft et al., 2013 ; Björkenstam et al., 2012). La surmorta-
lité parmi les personnes souffrant de troubles mentaux peut
aussi être due en partie à un moins bon accès et une moins
bonne utilisation des soins de santé ainsi qu’à des soins de
moindre qualité. La qualité des soins peut être compromise car
ces patients rencontrent souvent des difficultés à communi-
quer de manière efficace sur leurs problèmes physiques et les
soignants ont tendance à accorder plus d’importance au pro-
blème psychiatrique du patient qu’à ses problèmes physiques.

En 2011, la surmortalité due à la schizophrénie et au trouble
bipolaire était de 2.1 à 8.8 fois plus élevée que dans la popula-
tion en général (graphiques 5.8.1 et 5.8.2). Les données ne sont
pas disponibles pour l’ensemble du Royaume-Uni. En
Angleterre, elles ne sont pas disponibles pour des catégories
spécifiques de diagnostic de troubles mentaux, mais la sur-
mortalité parmi les patients atteint de maladies mentales
graves était 3.3 fois plus élevée que dans la population générale
en 2010.

La mortalité est 3.6 fois plus élevée pour les personnes souf-
frant de schizophrénie que pour la population en général en
Corée, et 8.8 fois plus élevée en Suède (graphique 5.8.1). Pour
les patients atteints d’un trouble bipolaire, la surmortalité est
légèrement moins élevée dans tous les pays. En 2011 elle allait
de 2.1 au Danemark à 6.8 en Suède (graphique 5.8.2). Les résul-
tats suédois confirment les travaux de recherche antérieurs qui
montraient que les décès par suicide ou dus à d’autres causes
externes, en particulier parmi les hommes suédois souffrant
de troubles mentaux, sont très nombreux (Wahlbeck et al.,
2011). Pour ces deux troubles, le Danemark, la Corée et la
Slovénie ont une surmortalité inférieure aux moyennes OCDE.

Des études précédentes ont montré que la surmortalité a aug-
menté au cours des dernières décennies (Saha et al., 2007).
Pour la schizophrénie, cette tendance a perduré dans la plupart
des pays ces dernières années (graphique 5.8.2) . La
Nouvelle-Zélande fait figure d’exception car la surmortalité y a
été en baisse entre 2006 et 2011. Ce pays a renforcé ses sys-
tèmes de soins de santé mentale au cours des deux dernières
décennies en mettant l’accent sur l’intervention précoce et en
aidant les patients à améliorer leur propre santé et leur
bien-être et à vivre de façon autonome. Il a facilité l’accès aux
soins spécialisés et aux services de proximité et a impliqué les

patients et les familles dans la planification et la prestation des
services (ministère de la Santé, 2012).

Les tendances en matière de surmortalité attribuable au
trouble bipolaire varient d’un pays à l’autre. Entre 2006 et 2011,
le ratio a augmenté en Corée et en Suède, est resté relative-
ment stable au Danemark, et a baissé dans les autres pays
(graphique 5.8.2). Comme pour l’indicateur de la schizophré-
nie, la baisse de la surmortalité due au trouble bipolaire était
importante en Nouvelle-Zélande. Le taux pour Israël a égale-
ment diminué de manière significative.

En dépit de quelques progrès ces dernières années, les taux de
mortalité des personnes souffrant de troubles mentaux
demeurent bien supérieurs aux taux observés pour la popula-
tion en général, ce qui semble indiquer que ces individus n’ont
pas entièrement bénéficié des améliorations des résultats en
matière de santé dont a profité la population en général, et que
la disponibilité et la qualité des soins de santé mentale sont à
la traine (Saha et al., 2007; Tidemalm et al., 2008). Assurer la
santé physique et le bien-être des personnes atteintes de mala-
dies mentales graves présente de nombreux défis pour les ser-
vices de santé qui doivent chercher activement à répondre aux
besoins à la fois physiques et mentaux de ces personnes.

Définition et comparabilité

Le numérateur du ratio de la surmortalité est le taux global
de mortalité pour une année donnée pour les personnes
âgées entre 15 et 74 ans souffrant d’un trouble bipolaire ou
de schizophrénie. En Israël, en Nouvelle-Zélande et en
Suède, le numérateur correspond à la mortalité des per-
sonnes diagnostiquées la même année alors que l’année de
diagnostic n’est pas connue pour les autres pays. Ces diffé-
rences peuvent être liées dans une certaine mesure aux
variations présentées dans les graphiques. Le dénomina-
teur est le taux de mortalité global de la population âgée de
15 à 74 ans pour une année donnée.

La couverture des données varie en fonction de la struc-
ture dans laquelle les troubles mentaux sont diagnosti-
qués. En Israël et en Corée, les patients peuvent être
identifiés dans les données quelle que soit la structure
effectuant le diagnostic alors qu’en Nouvelle-Zélande les
données n’incluent que les diagnostics du secteur des
soins secondaires, ce qui entraîne une surmortalité éle-
vée par rapport aux autres pays. En Finlande et au
Royaume-Uni, seuls les diagnostics du secteur des soins
primaires sont couverts dans les données. Les données
ont été normalisées selon l’âge et le sexe sur la base de la
structure de la population de l’OCDE en 2010, afin de
neutraliser l’incidence de structures de population diffé-
rentes d’un pays à l’autre.
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5.8.1. Surmortalité due à la schizophrénie, 2006 et 2011 (ou année la plus proche)

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932921778

5.8.2. Surmortalité due au trouble bipolaire, 2006 et 2011 (ou année la plus proche)

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932921797
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